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ARRETE
portant actualisation

du classement des installations et des prescriptions applicables
à la société PLACOPLATRE à BAZOCHES LES GALLERANDES

Le prefet du Loire!
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honne ut

chevalier élans l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1a du livre V

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

VU l’arrêté ministériel du 25juillet1997 modifié relatif aux installations de combustion relevant du régime de la
déclaration au titre de la rubrique 2910 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement

VU l’arrêté ministériel du 14octobre2010 relatif aux installations de transit, regroupement ou tri de déchets non
dangereux de papiers/cartons, plastiques relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique 2714 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement

VU l’arrêté ministériel du 14octobre2010 relatif aux installations de traitement de déchets non dangereux relevant
du régime de la déclaration au titre de la rubrique 2791 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’enviromcmcnt

VU l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux installations de refroidissement évaporatif par dispersion
d’eau dans un flux d’air relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique 2921 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement

VU l’arrêté ministériel du 26mars2014 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en cas d’épisodes de
pollution de l’air ambiant,

VU l’instruction interministérielle du 24 septembre 2014 relative au déclenchement des procédures préfectorales en
cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant

VU l’arrêté préfectoral du 19 février 1998 autorisant la société ISOBOX Henry Production à poursuivre
l’exploitation de son usine de hibrication de polystyrène expansé et d’extrusion de polystyrène à BAZOCHES LES
GALLERANDES, dans la zone industrielle de l’embarcadère,

VU le récépissé de déclaration délivré le 27 décembre 2000 à la société PLACOPLATRE pour la cession des
activités du site réglementées par l’arrêté préfectoral d’autorisation du 19février1998,
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VU la demande présentée le 7 août 2012 par la société PLACOPLATRE en vue d’exploiter une installation de
combustion utilisant de la biomasse comme combustible

VU la demande présentée le 27 mars 2015 par la société PLACOPLATRE en vue d’exploiter des installations de
transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux de papiers/cartons, plastiques, et de traitement de déchets
non dangereux

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 2 février 2016,

VU la notification à l’exploitant de la date de réunion du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques et des propositions de l’inspection des installations classées,

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques lors de sa séance
du 31 mars 2016, au cours de laquelle l’exploitant a eu la possibilité d’être entendu,

VU la notification à l’exploitant du projet d’arrêté préfectoral,

CONSIDERANT que l’établissement comporte une installation de refroidissement par dispersion d’eau dans un
flux d’air,

CONSIDERANT que ce type d’installation est susceptible, en cas d’entretien défaillant, d’être à l’origine de
dispersion de légionelles dont l’impact sur la santé humaine est avéré,

CONSIDERANT que le suivi rigoureux des instaLlations par son exploitant et notamment la périodicité de
réalisation des analyses de concentration en légionelles est indispensable à l’évaluation de leur éventuel impact
sanitaire,

CONSEDERANT qu’il y a lieu dans ces conditions de mettre à jour les dispositions techniques actuellement
imposées visant à réduire ce risque,

CONSIDERANT que la société PLACOPLATRE n émis 111,6 tonnes de composés organiques volatils en 2014,

CONSIDERANT la nécessité de prévoir des mesures de réduction temporaires des émissions qui pourront être
mises en oeuvre en cas de dépassement ou de risque de dépassement des seuils d’information et de recommandation
et des seuils d’alerte fixés à l’article L.221-1 du code de l’environnement,

CONSIDERANT que ce niveau d’émissions fait de la société PLACOPLATRE un des principaux contributeurs
régionaux en matière de rejets atmosphériques de composés organiques volatils et qu’elie est susceptible de
participer à l’apparition ou à l’intensification d’épisodes de pollution de l’air ambiante,

CONS IDERANT que, dans ces conditions et en application de l’arrêté ministériel du 26 mars 2014 susvisé et de
l’instruction interministérielle du 24 septembre 2014 susvisée, une étude préalable portant sur l’impact économique
et social visant à établir un plan d’actions de réduction des émissions atmosphériques en cas d’épisode de pollution
de l’air doit être imposée à la société PLACOPLATRE,

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation fixées par l’arrêté préfectoral doivent tenir
compte, d’une part, de l’efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la qualité, de la
vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau,

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Loiret,
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ARRÊTE

TITRE I - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société PLACOPLATRE (siège social 34 avenue Franklin Roosevelt, 92282 SURESNES) est autorisée, sous
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de BAZOCI-IES
LES GALLERANDES, zone industrielle de l’embarcadère, (coordonnées Lambert II étendu X 578,844 km et Y
2352,186 km), les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES
ACTES ANTERIEURS

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 19 février 1998 sont abrogées et remplacées par celles du
présent arrêté.

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A
DECLAIMTION OU SOUMISES A ENREGISTREMENT

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans
l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d’autorisation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de L’enregistrement au titre des rubriques 2661 et 2663 de la nomenclature des installations
classées sont applicables aux installations classées relevant du régime de l’enregistrement incluses dans
l’établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1,2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

Rubrique Class’ Libellé de la rubrique (activité) —— Volume autorisé

Volume de inatiéres
expansibles 600 m3.

Transformation de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomêres,I
resines et adhésifs synthétiques) par des procédés exigeant des conditions

E particulières de température ou de pression (extrusion. injection, moulage,..
La quantité de matière susceptible d’être traitée est supérieure ou égale à 10
tonnes par jour, mais inférieure à 70 tonnes par jour.

E

DC

2661. l°b

663 l°b

14 14.3°

661 °b

2662.3°

Quantité 16 tonnes par jour.

Volume:2 lOGO &.

Stockage de pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse unitaire
est composée de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères,
résines et adhésifs synthétiques) à l’état alvéolaire ou expansé. Le volume
susceptible d’étre stocké est supérieur ou égal à 2000 m, mais inférieur à 45000

Installations de remplissage ou de chargement ou de déchargement ou de
distribution de gaz inflammables liquéfiés. Installations de remplissage de
réservoirs alimentant des moteurs ou autres appareils d’utilisation comportant
des organes de sécurité.
Transformation de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères,
résines et adhésifs synthétiques) par tout procédé exclusivement mécanique
(sciage, découpage,...). La quantité de matière susceptible d’être traitée est

périeureoueà2 tonnes parjour, mais inférieure à 20 tonnes parjour. —

Stockage de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines
et adhésifs synthétiques). Le volume susceptible d’êtres stocké est supérieur ou

—- 100m’, mais inférieur à 1000 m’.

__________________

D

D

Quantité lé tonnes par jour.



4

Volume autorisé

Volume 950 m’.

Quantité 9,5 tonnes par jour.

beux chaudières:
- COMPTE-R 3,7 MW
- LOOS 4,9 MW.
Puissance totale : 8,6 MW.

Puissance 1750 kW.

Commune Parcelles
BAZOCHES LES GALLERANDES 2,8,296,298,300,302,348,435,436,447 et 449

ARTICLE 1.2.3. NOMENCLATURE LOI SUR L’EAU

Pour mémoire, l’installation est visée par la rubrique suivante de la nomenclature eau suivante

Rubrique Régime Libellé de la rubrique (opération) Volume autorisé
A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention
avec l’attributaire du débit affecté prévu par l’article L.214-9 du
code de l’environnement, ouvrages, installations, travaux
permettant un prélèvement total d’eau dans une zone où des
mesures, permanentes de répartition quantitative instituées,
notamment au titre de l’article L.21 l-2 du code de
l’environnement, ont prévu l’abaissement des seuils. Capacité
supérieure ou égale à 8 m’/h.

_________

CHAPITRE 1.3 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE 1.3.1. PORTERA CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation.

ARTICLE 1.3.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles interdiront
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.3,3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d’autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.3.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la
prise en charge de l’exploitation.

Rubrique__Cla’j_ — - - - Libellé de la rubrique (activité) — - —

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux del’
2714.2° D •papiers/canons, plastiques,.. Le volume susceptible d’être présent dans

— I installation est supeneur oucgala 100 ru’ mai” inferieur a 1000m’

‘791 0 DC Installation de traitement de déchets non dangereux. La quantité de déchets’
RraitésestinférieureàlOtonnesparjour. — - - — -

1lnstallations de combustion lorsque l’installation consomme exclusivement,

9Q A 0 DC ‘seuls ou en mélange, du gaz naturel,..La puissance thermique nominale de
— —

— I installation est supeneure a 2 MW maisinferieure a 20 MW — —

Installations de refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un flux
2921 .b DC d’air généré par ventilation mécanique. La puissance thermique évacuée est

inférieure à 3000 kW.
E (enregistrement) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration avec contrôle périodique)*
volume autorisé éléments camciédsant la consistance, le iytlune de fonctionnement, le volume des insiallations ou les capacités maximales autorisées
* En application de l’article R. 512-55 du code de environnement, les installations DC ne sont pas soumises à l’obligation de contrôle périodique lorsqu’elles sont
incluses dans un établissement qui comporte au moins une insiallation soumise au régime de l’auiorisation ou de l’enregistrement

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelles suivantes

1.3.1.0.1° A

Forage équipé d’une pompe d’un débit
maximal de 22 m’/h.
Profondeur: 37,4 m
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ARTICLE 1.3.5. CESSATION D’ACTIVITE

Sans préjudice des mesures de l’article R 512- 46-l du code de l’environnement et pour l’application des articles
R.5l2-46-26 à R.512-46-29, l’usage du site à prendre en compte est le suivant: usage de type industriel.

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois
au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci.dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la
mise en sécurité du site.

Ces mesures comportent notamment

- l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux et celle des déchets présents sur le site;
- des interdictions ou limitations d’accès au site;
- la suppression des risques d’incendie et d’explosion;
- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L.51 1-l du code susvisé et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s)
prévu(s) au premier alinéa du présent article.
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TITRE 2 — GESTION DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, l’entretien et l’exploitation
des installations pour

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau
- limiter les émissions de polluants dans l’environnement
- respecter les valeurs limites d’émissions pour les substances polluantes définies ci-après
- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées
- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l’agriculture, pour la protection de
la nature, de l’environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie, pour la conservation des
sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

ARTICLE 2.1.2. ÉMISSIONS LUMINEUSES

De manière â réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les
dispositions suivantes

- les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l’occupation de ces locaux
- les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes

au plus tard à 1 heure.
Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d’éclairage destinées à assurer la protection des biens
lorsqu’elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d’intrusion.

L’exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du
fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin
d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit.

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D’EXPLOITATION

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants...

CHAPITRE 2.3 INTEG RATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. L’ensemble
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de plastiques.

ARTICLE 2.3.2. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations,
engazonnement,,..).
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CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PREVENUS
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent affété est immédiatement
porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCII)ENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L.51 l-l du code de l’environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est transmis
par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de
l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE
L’LNSPECTION

L’exploitant doit établir, tenir à jour et tenir à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site, un
dossier comportant les documents suivants:
- le dossier de demande d’autorisation initial,
- les plans tenus àjour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à déclaration non

couvertes par un arrêté d’autorisation,
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. Ces

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde
des données. Ces documents sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site
durant 5 années au minimum.

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE

L’exploitant doit transmettre au préfet et/ou à l’inspection les documents suivants

Article Document (se référer à l’article correspondant)
Article 1.3.4. Changement d’exploitant
Article 1.3.5. Cessation d’activité
Article 2.5.1. Déclaration des accidents et incidents
Article 9.3.2. Résultats d’auto-surveillance



8

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. I)ISPOSITIONS GENERÀLES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris difftises, notamment par la mise en oeuvre
de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des
effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment
l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière:
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctïonnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant prend
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées.
L’inspection des installations classées en est alors informée.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contréles à effectuer, en
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être tels que
cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants susceptibles
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les
envols de poussières et de matières diverses
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,

etc.), et convenablement nettoyées,
- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de

circulation.
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par
l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment
dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum
l’ascension des gaz dans l’atmosphère.

La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse
d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L’emplacement de ces conduits est
tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air
avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits
au voisinage du débouché est continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans
préjudice des règles relatives à L’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des
émissions de polluants à l’atmosphère.
En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à
la demande de l’inspecteur des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.
La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

W de conduit Installations raccordées Puissance Combustible
I Chaudière COMPTE-R 3,7 MW Biomasse
2 Chaudière LOOS 4,9 MW Fioul lourd
3 Expanseur / /
4 Expanseur / /
5 Expanseur / /
6 Expanseur / /
7 Expanseur / /
S Moule à bloc / /
9 Mouleàbloc / /
10 Presse / /
Il Presse / /
12 Presse / /

L’exploitant tient àjour le pLan des exutoires des rejets atmosphériques.
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ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS CENERALES DE RE,JET

L’exploitant met en oeuvre des procédures visant à réduire les émissions de composés organiques volatils de son
installation comprenant notamment
- l’utilisation de matières premières contenant au plus 4 % de composés organiques volatils en masse lorsque la

possibilité technique existe,
- le recyclage intégral des chutes de découpe,
- l’incorporation optimale de matériaux usagés dans les matières premières,
- la captation et le traitement des émissions lorsque la possibilité technique existe notamment sur les expanseurs,

les moules à bloc et les presses.

Les émissions de composés organiques volatils à l’atmosphère font l’objet d’un suivi trimestriel. Les émissions
canalisées, exprimées en kglheure sont calculées à partir de la quantité de matières premières utilisées, de leur
pourcentage en pentane et du nombre d’heures de fonctionnement des expanseurs, des moules à bloc et des presses.

Les émissions diffuses, exprimées en kg/heure sont calculées à partir de la quantité de matières premières utilisées,
de leur pourcentage en pentane et du nombre d’heures de stockage.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
A Q U AT I Q U ES

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de
secours, sont limités aux quantités suivantes

, . . Débit maximal
. . Nom de la masse d eau ou de la Code national Prelevement 3Origine de la ressource . ‘ j (mcommune du reseau de la masse d eau maximal annuel (m

Horaire
Réseau public AEP Bazoches Les Gaflerandes / 700 1 /

Eau souterraine Calcaires tertiaires libres de Beauce FR00092 30 000 22

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations, le
remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement.

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D’EAU ET LES REJETS AQUEUX EN
CAS DE SECHERESSE

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels,
- d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d’économie;
- d’exercer une vigilance accrue sur les rejets que l’établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment

des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d’auto
surveillance;

- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau souterraine.

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du point de
nie de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts
mentionnés à l’article L.2l 1-l du code de l’environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition
des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le présent arrêté,
le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité.

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE
P 11E LE VEME NT

Article 4.1.3.1. Réseau d’alimentation en eau potable

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans
les réseaux d’adduction d’eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

Article 4.1.3.2. Prélèvement d’eau cii nappe par forage

Avant la réalisation de tout nouveau forage ou avant la mise hors service d’un forage, les éléments d’appréciation de
l’impact hydrogéologique sont portés à la connaissance du préfet.

4.1.3.2.1 Critères d’implantation et protection de l’ouvrage
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l’ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d’une source de
pollution potentielle (dispositifs d’assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages,
bàtiments d’élevage, cuves de stockage...).
Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d’eaux souillées ou de
carburant vers le milieu naturel.
Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de toute
source de pollution.
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4.1.3.2.2 Réalisation et équipement de l’ouvrage
La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu’au niveau du
terrain naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm d’épaisseur, sur une hauteur de 10 m
minimum, voire plus, pour permettre d’isoler les venues d’eau de mauvaise qualité.
La cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que le
prétubage ne gêne cette action et devra être réalisée de façon homogène sur toute la hauteur.
Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d’au moins 125
mm de diamètre extérieur et de 5 mm d’épaisseur au minimum. Ils seront crépinés en usine.
La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l’étanchéité garantie par la
cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m2 minimum centrée sur l’ouvrage, de
0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l’extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par
un regard scellé sur la dalle de propreté muni d’un couvercle amovible fermé à clef et s’élèvera d’au moins 0,50 m
au-dessus du terrain naturel.
L’ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations d’eau
stagnante à proximité immédiate de l’ouvrage.
La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement
ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d’un clapet de pied interdisant tout retour de
fluide vers le forage.
En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un discoimecteur sera installé.
Les installations seront munies d’un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés
mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l’index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un
registre tenu à disposition des services de contrôle.
Le forage sera équipé d’un tube de mesure crépiné permettant l’utilisation d’une sonde de mesure des niveaux.

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes les dispositions sont prises pour éviter de mettre en
communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment
par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d’utilisation de substances dangereuses.

Un rapport de fin de travaux est établi par l’exploitant et transmis au Préfet, Il synthétise le déroulement des travaux
de forage et expose les mesures de prévention de la pollution mises en oeuvre.

Toute modification apportée à l’ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial (localisation y
compris dans la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteurde crépine, hauteur de cimentation, niveau de la
pompe) doit faire l’objet d’une déclaration préalable au Préfet.

L’espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 cm. Il est obturé au moyen
d’un laitier de ciment.

La cimentation atteint le niveau suivant
- le niveau statique de la nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée.
- la base de la couche imperméable intercalaire, si le forage exploite une autre nappe.
L’équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique.

La tète de puits est protégée de la circulation sur le site.

En tête du puits, le tube de soutènement doit dépasser du sol d’au moins 50 cm. Cette hauteur minimale est
ramenée à 20 cm lorsque la tête débouche à l’intérieur d’un local. Elle est cimentée sur 1 mdc profondeur compté à
partir du niveau du terrain naturel. En zone inondable, la tête est rendue étanche ou est située dans un local lui
même étanche.

Le tube doit disposer d’un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d’un socle de fornw conique entourant le tube
et dont la pente est dirigée vers l’extérieur. Le socle doit être réalisé en ciment et présenter une surface de 3 m2 au
minimum et d’au moins 30 cm au-dessus du niveau du terrain naturel pour éviter toute infiltration le long de la
colonne. Lorsque la tête de l’ouvrage débouche dans un local, le socle n’est pas obligatoire mais dans ce cas le
plafond du local ou de la chambre de comptage doit dépasser d’au moins 50 cm le niveau du terrain naturel.
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Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête du sondage,
forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines ou
pour effectuer leur surveillance. Il doit permettre un parfait isolement du sondage, forage, puits ou ouvrage
souterrain des inondations et de toute pollution par les eaux superficielles. En dehors des périodes d’exploitation ou
d’intervention, l’accès à l’intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de
sécurité.

Les conditions de réalisation et d’équipement de l’ouvrage doivent permettre de relever le niveau statique de la
nappe au minimum par sonde électrique.

Le tubage est muni d’un bouchon de fond.

La distribution de l’eau issue du forage doit s’effectuer par des canalisations distinctes de celles du réseau
d’adduction d’eau potable.

A l’issue des travaux, l’exploitant adresse au préfet un rapport complet comprenant

• la localisation précise de l’ouvrage réalisé (carte ION au 1/25 000) avec les coordoimées en Lambert Il étendu
(X, Y et Z), en indiquant s’il est ou non conservé pour la surveillance ou le prélèvement d’eaux souterraines, la
référence cadastrale de la parcelle sur laquelle il est implanté,

• le code national BSS (Banque du sous-sol) attribué par le service géologique régional du Bureau de Recherche
Géologique et Minière (BRGM)

• le nom du foreur,
• la coupe technique précisant les caractéristiques des équipements, notamment les diamètres et la nature des

tubages et les conditions de réalisation (méthode et matériaux utilisés lors du forage, volume des cimentations,
développements effectués), la cote de la tête du puits,

• les modalités d’équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le prélèvement,
• la coupe géologique avec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées et de leur productivité,
• les documents relatifs au déroulement du chantier: dates des différentes opérations et difficultés et anomalies

éventuellement rencontrées, date de fin de chantier,
• le résultat des pompages d’essais avec

- le niveau statique à une date déterminée,
• les courbes rabattemenUdébit,
- le débit d’essai,
- le volume annuel (m3/an) de prélèvement prévu et capacité maximale des pompes installées (m’ih),

• le diamètre de l’ouvrage de pompage et sa profondeur,
• l’aquifére capté,

• les résuLtats des analyses d’eau effectuées le cas échéant

L’enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté.

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les incidents
survenus dans l’exploitation de l’ouvrage.L’ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection
de la ressource en eau souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange
des eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d’eau.

L’ouvrage doit faire l’objet d’une inspection périodique, au minimum tous les dïx ans, en vue de vérifier l’étanchéité
de l’installation concernée et l’absence de communication entre les eaux prélevées ou surveillées et les eaux de
surface ou celles d’autres formations aquifères interceptées par l’ouvrage. Cette inspection porte en particulier sur
l’état et la corrosion des matériaux tubulaires (cuvelages, tubages...). L’exploitant adresse au préfet, dans les trois
mois suivant l’inspection, le compte rendu de cette inspection.

4.1.3.2.3 Abandon provisoire ou définitif de l’ouvrage
L’abandon de l’ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement.
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absence de transfert de
pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les formations
aquifères.
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Abandon provisoire:

En cas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection
de la tête et l’entretien de la zone neutralisée seront assurés.

• Abandon définitif:

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres
jusqu’au plus-7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à—5 in et le reste sera cimenté (de—5 rnjusqu’au
sol).

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant prend les mesures appropriées pour l’obturation ou le
comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eau souterraines et la mise en communication de
nappes d’eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse
qui est transmis au Préfet dans le mois qui suit sa réalisation.

L’exploitant communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux précisant
les références de l’ouvrage comblé, l’aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de cet ouvrage, les
travaux de comblement effectués.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au
CHAPITRE 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit.
A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit
d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et
le milieu récepteur.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l’épuration
des effluents.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux d’eau et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours.
Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître
- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation,
- les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, .

.

- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au
milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter.
L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEWIENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres
effluents.
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Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à l’extérieur. Ces
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir
d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants
- les eaux usées domestiques,
- les condensais de la chaudière LOOS,
- les purges et les vannes de vidange de la tour aéroréfrigérante « presse »,

- les purges de la chaudière COMPTE-R,
- les eaux pluviales polluées et non polluées.

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l’établissement ou
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux souterraines ou vers les milieux de surface
non visés par le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 43.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par Le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées
et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou
d’arrêt des instaLlations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue.
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt)
les caractéristiques suivantes

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N1
Nature des effluents Eaux usées domestiques de la chaufferie biomasse
Exutoire du reiet Réseau communal « eaux usées »
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Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Station d’épuration de Bazoches Les Gallerandes

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté
Nature des effluents
Exutoire du rejet
Traitement avant rejet

N°2
Eaux usées domestiques du reste du site
Milieu naturel
Trois fosses septique

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°3
Condensats de la chaudière LOOS, purges et
vannes de vidanue de la tour aéroréfrigérante

Nature des effluents —

« presse ». eaux pluviales polluees et non polluees,
purges de la chaudière COMPTE-R

Exutoire du rejet Milieu naturel
Séparateur d’hydrocarbures d’un débit de 10 l/s
pour les eaux pluviales de voiries de la chaufferie
« biomasse ». Séparateur d’hydrocarbures d’un
débit de 80 lIs pour les condensats de la chaudière

. LOOS, les purges de la chaudière COMPTE-R, les
Traitement avant rejet purges et les vannes de vidange de la tour

: aéroréfrieérante « presse »,les eaux pluviales de
toitures et de voiries de la chaufferie « biomasse »,

les eaux pluviales polluées et non polluées du reste
du site, puis bassin du site d’un volume de 4224 m3.

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1. Conception

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction
de l’utiLisation de l’eau à proximité immédiate et à l’aval de celui-ci,.
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle
appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l’article L.l331-lO du code de la
santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’ENSEMBLE DES RE.JETS

Les effluents rejetés doivent être exempts
- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz

ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des
ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes
- Température: <30CC

- pH compris entre 5,5 et 8,5

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESWUAIRES INTERNES A
L’ ETA B LISSE M E NT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux polluées
issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.
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ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURÀTION

À rikie 4.3.9. 1. Rejets dans le milieu naturel ou dons une station (I ‘épuration eolketn’e

L’exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur
épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies.
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°3 (Cf. repérage du rejet sous l’Article 435.

Paramètres Concentrations moyennes (mgJl)

MES 35

DCO 125

DBO5 30

Hydrocarbures Totaux 5

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.
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TITRE S - DES-lETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l’exploitation de ses
installations pour:

en priorité, prévenir et réduire la production e la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception,
la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences
globales de l’utilisation des ressources et améliorer l’efficacité de leur utilisation

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre

a) la préparation en vue de la réutilisation
b) le recyclage
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique;
d) l’élimination

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé
humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications nécessaires à
disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DES-JETS

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filiêres spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement

Les déchets d’emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement sont valorisés par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 du code de
l’environnement et R 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles
usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28janvier 1999). Dans l’attente de leur ramassage, elles
sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-127 à
R.543-l35 du code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs usagés.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés confonnément aux dispositions des articles R.543-137 à R.543-l51
du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations
d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie
civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles
R.543-196 à R.543-200 du code de l’environnement

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations
d’élimination).

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT
DES DECFIETS

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, le sont dans des
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l’environnement.
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L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de fiiçon à limiter
l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas
dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal d’expédition vers l’installation de traitement.
En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an.

ARTICLE 5.1.4. DECHETS GERES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

L’exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à
l’article L.511-l et L.54l-l du code de l’environnement.

Il s’assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement
autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées.

ARTICLE 5.1.5. TRÀNSPORT

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres
mentionnés aux articles R.54l-43 et R.54l-46 du code de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article
R.54 145 du code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R.541-49 à
R.54l-64 et R.541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des
installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du rêglement (CE) n°
1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14juin 2006 concernant les transferts de déchets.

L’ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est tenu à la disposition
de l’inspection des installations classées.
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

ChAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en
vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R 571-l à R 571-24 du code de
l’environnement).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents
graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION

L’installation fonctionne 24 heures sur 24, 7 jours par semaine.

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.

fl Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible Emergence admissible
dans les zones à émergence réglementée pour la péri ode allant de 7h à 22h, pour la période allant de 22h à 7h,

(incluant le bruit de l’établissement) sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés
Supérieur à 45 db(A) 5 dB(A) 3 dB(A

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes
pour les différentes périodes de la journée:

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

!
(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés)

ntl

[ Point7
. — 65 dB(A) 55 dB(A)

Point 3
Point 4

Les émissions sonores dues aux activités des installatïons ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux
valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’Article 62.2. dans les zones à émergence réglementée.
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

En cas démissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire
ministérielle du 23juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans lenvironnement par les installations
classées.
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. H organise sous sa responsabilité les mesures
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les
situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise en état du site après l’exploitation.
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger
les écarts éventuels.

CHAPITRE 7.2 GENERALITES

ARTICLE 7.2.1. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la
nature et les risques des substances et mélanges dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches
de données de sécurité. Les incompatibilités entre les substances et mélanges, ainsi que les risques particuliers
pouvant découler de leur mise en oeuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La
conception et l’exploitation des installations en tiennent compte.

L’exploitant tient à jour un registre indiquant la nature (notamment phrases de risques ou mentions de danger), leur
classement dans la nomenclature des installations classées, et la quantité des substances et mélanges dangereux
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services
d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT

L’exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d’émanations toxiques
ou d’explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d’atmosphères
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du
fonctionnement nomml des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Il distingue 3 types de zones
- les zones à risque permanent ou fréquent
- les zones à risque occasionnel
- les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n’est que de courte

durée s’il se présente néanmoins.

Pour les zones à risque d’atmosphère explosive dues aux produits inflammables, l’exploitant définit
- zone O emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de substances

inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en permanence, pendant de
longues périodes ou fréquemment

- zone I emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de substances
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter
occasionnellement en fonctionnement normal

- zone 2 emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de substances
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n’est pas susceptible de se présenter ou
n’est que de courte durée, s’il advient qu’elle se présente néanmoins.

Pour les zones à risque d’atmosphère explosive dues aux poussières, l’exploitant définit
- zone 20 emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est

présente dans l’air en permanence ou pendant de longues périodes ou fréquemment
- zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est

susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal
- zone 22 emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles n’est pas

susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n’est que de courte durée s’il advient qu’elle
se présente néanmoins.
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Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées
à l’entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être
incluses dans les plans de secours s’ils existent.

ARTICLE 7.2.3. CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Les règles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées
de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie
puissent évoluer sans difficulté.

Article 7.2.3.1. Caractéristiques ninimak’s des voies

Les voies d’accès à la chaufferie «biomasse » et à la réserve d’eau (bassin de 4224 m3) ont les caractéristiques
minimales suivantes
- largeur utilisable : 3 m
- virage rayon intérieur: il m
- hauteur libre : 3,50 m
- surlargeur: S151R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50m
- résistance: stationnement de véhicules de 161 en charge (maximum de 9T par essieu)
- résistance au poinçonnement : 80 N/cm2 sur une surface maximale de 0,2 m2
- pente inférieure: 15 %

ARTICLE 7.2.4. CONTROLE DES ACCES

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations.
L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des
personnes présentes dans l’établissement.

Le responsable de l’établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de
besoin.
L’ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

ARTICLE 7.2.5. ÉTUDE DE DANGERS

L’cxploitant mct en placc et entretient l’ensemble des équipements mcntionnés dans l’étude dc dangers.
L’exploitant met en oeuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures
mentionnées dans l’étude de dangers, tant qu’elles ne sont pas contraires au présent arrêté.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d’incendie et
s’opposer à la propagation d’un incendie.

A l’intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour
faciliter la circulation et l’évacuation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas de sinistre.

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE A LA TERRE

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art.
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications
techniques d’origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.
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Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L’exploitant
conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

Article 7.3.2.1. Zones à atmosphère explosible

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l’Article 7.2.2. peuvent se présenter, les
appareils doivent être réduits au strict minimum, Ils doivent être conformes aux dispositions du décret nc 96-1010
du 19 novembre 1996 modifié relatif aux ppareiIs et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère
explosive.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

ARTICLE 7.3.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L.2l1.l et L.5l1-l du
code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et installations
dont une protection doit être assurée.

L’analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NT EN 62305-2, version de
novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées.

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations.

L’analyse du risque foudre (ARF) est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au
sens de l’article R. 5 12-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute
modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l’ARF.

Au regard des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent,
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi
que les modalités de leur vérification et de leur maintenance.

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin, après
La réalisation des dispositifs de protection.

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude technique.

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes françaises ou
à toute norme équivaLente en vigueur dans un Etat membre de l’union européenne.

L’installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de
l’installateur, au plus tard six mois après leur installation.

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.

L’état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète tous les
deux ans par un organisme compétent.

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées
conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006.

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification
visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maxïmum d’un mois, par un organisme
compétent.

Si l’une de ces vérifications fait apparaitre la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai
maximum d’un mois.

L’exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du risque foudre,
l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. Ces
documents sont mis àjour conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en vigueur.
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D’EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur
proximité avec des installations dangereuses font l’objet de procédures et instructions d’exploitation écrites et
contrôlées.

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une
connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans
l’installation.

ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en oeuvre ou entreposées des substances et
mélanges dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et d’intervention font l’objet de vérifications
périodiques. Il convient, en particulier, de s’assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de
sécurité.

Un contrôle de l’ensemble de l’installation est fait par une personne désignée à cet effet, après la fin du travail,
avant fermeture des locaux. Un registre consigne l’exécution de ce contrôle.

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d’apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers
présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un permis
d’intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d’incident
ou accident et, sur la mise en oeuvre des moyens d’intervention.

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tous les travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli définissant notamment leur
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les Iravaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une tiamme ou d’une source chaude par
exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un
« permis de feu» et en respectent une consigne particulière.

Le « permis d’intervention » et éventuellement le «permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et
visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une
entreprise extérieure, le « permis d’intervention» et éventuellement le « permis de feu» et la consigne particulière
doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Article 7.4.6.1. Contenu du pernis d’inten’e,ztion, de feu

Le permis rappelle notamment
- les motivations ayant conduit à sa délivrance,
- la durée de validité,
- la nature des dangers,
- le type de matériel pouvant être utilisé,
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d’atmosphère, les risques d’incendie et

d’explosion, la mise en sécurité des installations,
- les moyens de protection à mettre en oeuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte

(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.
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Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, dune visite sur les
lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.
A l’issue des travaux et avant la reprise dc l’activité, une réception est réalisée par l’exploitant ou son représentant
et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l’évacuation du matériel
de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée.
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l’établissement
peuvent faire l’objet d’une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout travaux ou
intervention qu’après avoir obtenu une habilitation de l’établissement.
L’habilitation d’une entreprise comprend des critères d’acceptation, des critères de révocation, et des contrôles
réalisés par l’établissement.

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5,1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus
généralement aussi souvent que lejustifieront les conditions d’exploitation.
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MELANGES DANGEREUX

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un volume
supérieur à 800 I portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de
danger défini dans la réglementation relative à l’étiquetage des substances et mélanges chimiques dangereux.
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.
Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à
- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- dans tous les cas, 800 I minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pouffait contenir, résiste à l’action physique et chimique
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d’obturation qui est
maintenu fermé en permanence.
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d’assainissement ou le milieu naturel.
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l’art, en limitant notamment les surfaces
susceptibles d’être mouillées en cas de ffiite.
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont stockés, avant leur
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un
lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l’environnement.
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Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances
ou mélanges dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des
caux météoriques.

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction
parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à
résister au moins à la poussée d’Archimède.
Les canalisations doivent être installées à l’abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d’intercaler des tuyauteries
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d’arrêt, isolant ce réservoir des appareils d’utilisation.

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour
l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent affété.
L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet,
l’évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D’EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des mélanges
dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur
fonctionnement normal.

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.
Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...).
En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des parcours
bien déterminés et font l’objet de consignes particulières.

Une vanne est installée sur le réseau d’eaux pluviales du site en aval immédiat de l’aire de dépotage de hiel lourd.
Elle est maintenue ouverte en permanence, elle est fermée lors du ravitaillement de la cuve aérienne de hiel lourd
d’un volume dc 60 m3 afin dc pallier une pollution du bassin du site.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher
ainsi leur débordement en cours de remplissage.

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU MELANGES DANGEREUX

L’élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans
des conditions conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES
SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L’établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux
ci conformément à l’étude de dangers.
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L’établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. Leur
emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l’étude des dangers et des différentes
conditions météorologiqucs.

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
L’exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l’inspection des installations classées, de l’exécution de ces
dispositions. Les matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie sont vérifiés périodiquement selon les
référentiels en vigueur. L’exploitant doit fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les
conditions d’essais périodiques de ces matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées.

Sans préjudice d’autres réglementations, l’exploitant fait notamment vérifier périodiquement par un organisme
extérieur les matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie suivants selon la fréquence définie ci-dessous

Type de matériel Fréquence minimale de contrôle
Extincteur Annuelle
Robinets d’incendie armés (RIA) Annuelle
Système d’extinction automatique à eau (sprinlder) Semestrielle
Réserves d’eau Annuelle
Installation de détection incendie Semestrielle
Installations de désenfumage Annuelle
Portes coupe-feu Annuelle

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU

L’exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques à défendre, et au
minimum les moyens définis ci-après
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans

l’établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de
déchargement des produits et déchets;

- des robinets d’incendie armés alimentés par une réserve d’eau de 6 m3, elle-même alimentée par le réseau d’eau
public,

- deux poteaux d’incendie internes,
- un système d’extinction automatique d’incendie alimenté par deux réserves d’eau d’un volume unitaire de

900 m3
- dcux groupcs moto-pompes de débits respectifs 865 m3Jh et 1125 m3/h,
- une cuve de fUel d’un volume d’l m3 pour le fonctionnement des groupes moto-pompes et de l’installation

d’extinction automatique,
- une réserve d’eau d’un volume de 900 m3 minimum et incluse dans le bassin du site d’un volume de 4224 m3,

équipée de quatre lignes d’aspiration,
- un système de détection automatique d’incendie dans la salle infonTiatique du bâtiment informatique,
- un flotteur installé dans le bassin de 4224 m3 arrêtant la pompe de relevage et permettant â l’exploitant de

s’assurer que la réserve d’eau d’un volume de 900 m3 est toujours disponible dans le bassin.

L’établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d’indisponibilité d’un des groupes de pompage, de
ressources en eaux suffisantes pour assurer l’alimentation du réseau d’eau d’incendie. Il utilise en outre deux sources
d’énergie distinctes, secourues en cas d’alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau
incendie.

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d’application des dispositions du présent arrêté
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de
travail, tenues àjour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.
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Ces consignes indiquent notamment:
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties dc l’installation qui, en raison des

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation,

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses

et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage accidentel,
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des

services d’incendie et de secours, etc.,
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de prévenir tout transfert de

pollution vers le milieu récepteur.

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERÀLES D’INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d’intervention, d’évacuation du personnel et
d’appel des secours extérieurs auxquels l’exploitant en aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à
l’application de ces consignes.
L’établissement dispose d’une équipe d’intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur
le site et au maniement des moyens d’intervention.
Les agents non affectés exclusivement aux taches d’intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout
moment en cas d’appel.

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Article 7.6.6.1. Bassin de confincuwirt

Les réseaux d’assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d’un accident ou d’un
incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés au bassin de confinement étanche
aux produits collectés et d’une capacité de 4224 m3 avant rejet vers le milieu naturel. La capacité du bassin est
répartie ainsi qu’il suit : 1800 m3 pour les eaux d’extinction d’un sinistre et 1355 m3 pour le stockage des eaux
pluviales polluées. La vidange suivra les principes imposés par l’Article 4.3.10. traitant des eaux pluviales
susceptibles d’être polluées. Le bassin est équipé d’une vanne d’isolement associée à la pompe de relevage.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

ARTICLE 8.1.1. PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air respectent les prescriptions prévues
dans l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 applicable aux installations visées par la rubrique 2921 ou tout autre
texte s’y substituant.

ARTICLE 8.1.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA REDUCTION TEMPORAIRE DES EMISSIONS
ATMOSPHERIQUES EN CAS D’EPISODE DE POLLUTION DE VAIR

Dans un délai n’excédant pas six mois à compter de la notification du présent affété, l’exploitant doit réaliser et
transmettre à l’inspection des installations classées, une étude préalable portant sur l’impact économique, social et
technique proposant un plan d’actions susceptible d’être mis en oeuvre sur son établissement en cas de dépassement
des seuils d’information et de recommandation et des seuils d’alerte fixés à l’article L.21 l-l du code de
l’environnement.

Ce plan d’actions est composé de mesures devant permettre la réduction temporaire des émissions atmosphériques
en composés organiques volatils en cas d’épisode de poLlution de l’air par les composés organiques volatils, sous
réserve que les condïtions de sécurité soient préservées et que les coûts induits ne soient pas disproportionnés au
regard des bénéfices sanitaires attendus.

L’étude comporte pour chaque mesure proposée dans le plan d’actions, des éléments sur la faisabilité technique et
économique, sur le gain environnemental attendu (rejets évités) et les conséquences sur la sécurité des personnes.

Les procédures et les délais de déclenchement des mesures doivent également être étudiées.

L’étude doit comporter une première partie relative à des mesures à mettre en oeuvre en cas de déclenchements des
procédures de niveau Information-Recommandations et notamment les recommandations suivantes
- mise en oeuvre de dispositions de nature à réduire les rejets atmosphériques y compris la baisse de l’activité,
- report de certaines opérations émettrices de comp6ss organiques volatils (travaux de maintenance utilisant des

solvants, dégazage d’une installation, chargement ou déchargement de produits émettant des composés
organiques volatils en l’absence de dispositif de récupération des vapeurs) à la fin de l’épisode de pollution,

- report du démarrage d’unités ou d’activités jusqu’à la fin de l’épisode de pollution,
- mise en fonctionnement de systèmes de dépollution renforcés pendant la durée de l’épisode de pollution,

réduction de l’utilisation dc groupes électrogènes pendant la périodc dc l’épisode de pollution.

L’étude doit comporter une seconde partie relative à des mesures à mettre en oeuvre en complément des mesures
définies dans la première partie et en cas de déclenchement de la procédure préfectorale de niveau Alerte et
notamment les mesures d’application obligatoire suivantes

réduction ou arrêt de toute ou partie de l’activité réalisée sur le site,
réduction ou arrêt de tout ou partie des opérations émettrices de composés organiques volatils (travaux de
maintenance utilisant des solvants, dégazage d’une installation, chargement ou déchargement de produits
émettant des composés organiques volatils en l’absence de dispositif de récupération des vapeurs), à la fin de
l’épisode de pollution,
report de démarrage d’unités ou d’activités jusqu’à la [in de l’épisode de pollution,
mise en fonctionnement de systèmes de dépollution renforcés pendant la durée de l’épisode de pollution,

- interdiction de l’utilisation de groupes électrogènes pendant la durée de l’épisode de pollution.

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS SOUMISES A
DECLARATION OU A ENREGISTREMENT

ARTICLE 8.2.1. PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX STOCKAGES DES MATIERES PREMIERES
(RUBRIQUE 2662)

Les stockages des matières premières respectent les prescriptions prévues dans l’arrêté ministériel du 14janvier
2000 modifié selon les modalités définies à l’annexe Il dudit arrêté.
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Les granulés de polystyrène expansible sont stockés en octabins. La mise en route des robinets d’incendie
déclenche une alarme visuelle reportée sur le tableau des alarmes du service maintenance du site.le tableau des
alarmes du service maintenance.

Afin d’éviter la propagation d’un sinistre sur-venant dans le bâtiment de stockage des granulés de polystyrène
expansible vers les bâtiments voisins, un mur REI 120 (coupe-feu de degré deux heures) est installé le long du
bâtiment de stockage avec un retour de cinquante centimètres et dépassant d’un mètre en toiture.

Une consigne précisant le nombre d’octabins maximal â stocker dans le bâtiment ainsi que leurs emplacements est
affichée â l’entrée du bâtiment.

ARTICLE 8.22. PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTION
(RUBRIQUE 2910)

L’exploitation de la chaudière LOOS respecte les prescriptions réglementaires prévues dans l’arrêté ministériel du
25juillet1997 modifié selon les modalités définies à l’annexe II dudit arrêté.

L’exploitation de la chaudière COMPTE-R respect la totalité des prescriptions réglementaires prévues dans l’arrêté
ministériel du 25juillet1997 modifié. Le caisson où est installé le big-bag des cendres est équipé de deux sondes
déclenchant une alarme si la température est supérieure à 60°C.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maitriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit
et met en oeuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit
programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires,
et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées les modalités de mesures et de mise en oeuvre de son programme de surveillance, y compris
les modalités de transmission à l’inspection des installations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement,
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES

Conformément aux articles L. 171-1 à L. 171-6, et L.5 14-8 du code de l’environnement, l’inspection des installations
cLassées peut, à tout moment, réaliser des prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et
réaliser des mesures de niveaux sonores,

Les frais de prélèvement et d’analyse sont à la charge de l’exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande
de l’inspection des installations classées peuvent, avec l’accord de cette dernière, se substituer aux mesures
comparatives.

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONSATMOSPHERIQUES

Article 9.2.1.1. Auto sun’elllance des rejets atmosphériques

9.2.1.1.1 Auto surveillance des émissions par bilan
Le suivi trimestriel relatif aux émissions canalisées et diffuses de composés organiques volatils fait l’objet d’un
bilan annuel.
9.2.1.1.2 Auto surveillance des émissions des installations de combustion
Les émissions atmosphériques générées par les installations de combustion font l’objet du contrôle périodique
imposé dans l’arrêté ministériel relatif aux prescriptions généraLes applicables aux installations relevant du régime
de la déclaration au titre de la rubrique 2910 dola nomenclature dcs installations classées.

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D’EAU

Les installations de prélèvement d’eau de toutes origines, comme définies au CHAPITRE 4.1 du présent arrêté, sont
munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Les résultats sont portés
sur un registre.

ARTICLE 9.2.3, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES

Article 9.2.3.1. Fréquences, et Illodulit cfrs (le l’auto surreilla,,ce de (u qualité des rejets

Les dispositions minimum suivantes sont mises en oeuvre

Auto surveillance assurée par l’exploitant
Parametres . .

Type (le 5711V! Penodicite de la mesure Methode d analyse
Eaux issues du rejet vers le milieu récepteur: N° 3 (Cf. repérage du rejet sous l’Article 4.3.5.)

pi-I
MES Prelevement
DCO Tnmestrielle Selon les normes en vigueur
DBO5

ponctuel

l-lydrocarbures Totaux
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Par défaut, les méthodes d’analyse sont celles définies par l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes (le référence.

Les rejets aqueux générés par les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air font l’objet
du contrôle périodique imposé dans l’arrêté ministériel du 14décembre2013 applicable aux installations visées par
la rubrique 2921 de la nomenclature des installations classées ou tout texte s’y substituant.

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS

Article 9.2.4.1. Analyse et transniissivn des résultats’ d’auto surveillance (les déchetv

Conformément aux dispositions des articles R.54 l-42 à R.541-48 du code de l’environnement relatifs au contrôle
des circuits de traitement des déchets, l’exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et de
l’expédition des déchets dangereux établi conformément aux dispositions nationales et contenant au moins, pour
chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes
- la date de l’expédition du déchet
- la nature du déchet sortant (code du déchel au regard de la nomenclature définie à l’annexe II de l’article R.54l-

8 du code de l’environnement);
- la quantité du déchet sortant
- le nom et l’adresse de l’installation vers laquelle le déchet est expédié;
- le nom et ladresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé

mentionné â l’article R.541-53 du code de l’environnement;
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets;
- le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et

du Conseil du 14juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de déchets
- le code du traitement qui va être opéré dans l’installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes I

et li de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux
déchets et abrogeant certaines directives;

- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l’article L.541-l
du code de l’environnement.

Conformément aux dispositions de l’article R.541-44 du code de l’environnement, l’exploitant procède à une
déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux produits.

L’exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NEVEAUX SONORES

Article 9.2.5.1. Mesures périodiques

Une mesure de la situation acoustique cst cffcctuéc tous les trois ans, par un organisme ou une personne qualifiée.
Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs
que l’inspection des installations classées pourra demander.

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CI-IAPITRE 9.2, notamment celles de son
programme d’auto surveilLance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur
l’environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une
dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R.512-8 1110 du code de
l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant met en oeuvre
les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en oeuvre, le cas échéant, un plan de
gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.
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ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE

Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du code de l’environnement, l’exploitant établit avant la fin de
chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois précédent
imposées au CI-IAPITRE 9.2 du présent arrêté. Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats de la
période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au
CI-IAPITRE 9.1 du présent arrêté, des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions
correctives mises en oeuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...)
ainsi que de leur efficacité.

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.
Les résultats de l’auto-surveillance du suivi des légionelles, sont transmis par l’exploitant par le biais de
l’application internet GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’Auto surveillance Fréquentes).

Le bilan réalisé en application de l’article 9.2.1. du présent arrêté est transmis à l’inspection des installations
classées au plus tard le 31janvier de chaque année.

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS

Les justificatifs évoqués à l’Article 9.2.4. du présent arrêté doivent être conservés cinq ans.

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX
SONORES

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 du présent arrêté sont transmis au Préfet dans
le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D’EAU
ET DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS)

Article 9.4.1.1. Bila,: e,zviron,:e,nent annuel

L’exploitant adresse au Préfet, par telé-déclaration, au plus tard le 31 mars ou par écrit le 15 mars de chaque année,
un bilan annuel portant sur l’année précédente:
- des utilisations d’eau (prélèvements et volumes rejetés) le bilan fait apparaitre éventuellement les économies

réalisées lorsque les volumes dépassent les seuils fixés par le ministre chargé de l’inspection des installations
classées

- de la chaleur rejetée (en Mth) lorsque la quantité dépasse le seuil fixé par le ministre chargé de l’inspection des
installations classées

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations
classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de manière chronique
ou accidentelle, canalisée ou diffrise dans l’air, l’eau, et les sols, quel qu’en soit le cheminement, ainsi que dans
les déchets éliminés à l’extérieur de l’établissement,

- de la production de déchets dangereux lorsque la quantité dépasse le seuil fixé par le ministre chargé de
l’inspection des installations classées.
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TITRE 10 - DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE 10.1 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente décision ne vaut pas permis de construire.

CHAPITRE 10.2 SANCTIONS ADMINISTRATIVES

Faute par l’exploitant de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient
imposées par la suite, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être exercées à son encontre, il sera
fait application des sanctions administratives prévues à l’article L,l71-8 du code de l’environnement.

CHAPITRE 10.3 PUBLICITE

Pour l’information des tiers

une copie du présent arrêté est déposée dans la mairie de BAZOCHES LES GALLERANDES où elle peut
être consultée,

> un extrait de cet arrêté est affiché pendant une durée minimum de 4 semaines par cette mairie,

> le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins de l’exploitant,

un avis est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou
régionaux diffrisés dans le département du Loiret,

> l’arrêté est publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de la préfecture.

CHAPITRE 10.4 EXECUTION
Le Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, le Maire de BAZOCHES LES GALLERANDES, l’inspection des
installations classées et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent affété.

FAIT A ORLEANS, LE 2 V9, 21fi
Lc Préfet,

Pour le Préfet,

né JONATHAN
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Voies et délais de recours
Recours administratifs

L’exploitant peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté
• un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, I 81 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX 1,
• un recours hiérarchique, adressé à Mmc la Ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, en charge des relations

internationales sur le climat - Direction Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord -

92055 LA DEFENSE CEDEX

Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte
décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l’article R.421-2 du code dejustice administrative.

L’exercice d’un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif.

Recours contentieux

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleinejuridiction.

Il peut être déféré au Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX I
• par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent affété,
• par les tiers, personnes physiques ou murales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intéréts visés aux articles L.21 I
I et L.5l 1-I du code de l’environnement, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette
décision. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou
l’affichage de cette décision, le délai de recours continue à coudrjusqu’à l’expiration d’une période de six mois après
cette mise en service.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une
installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’acte ponant autorisation ou
enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit
affété à lajuridiction administrative,

Tout recours est adressé en recommandé avec accusé-réception.




